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Canada Revenue 
Agency 

Agence du revenu 
du Canada 

Your file Votre reference 

Madame Lyse Pinault 
Directrice generale Our file Notre reference 

Fondation quebecoise du SIDA 
I, rue Sherbrooke est 

1019785 

Montreal QC H2X 3V8 

Le 22 octobre 2007 

OBJET: NOTIFICATION D'ENREGISTREMENT 
Fondation guebecoise du SIDA 

Madame, 

Nous avons le plaisir de vous informer par la presente que l'organisme 
Fondation quebecoise du SIDA est maintenant enregistre aupri:s de I' Agence du revenu 
du Canada (ci-apri:s, l' ARC) a titre d'organisme de bienfaisance. Di:s !ors, ii beneficie de 
!'exemption d'impot prevue ace titre a !'article 149(1 )(f) de la Loi de l'impot sur le revenu 
( ci-apri:s la Loi). Notre decision se fonde sur l'etude des renseignements fournis, et sur la 
presomption que l'organisme s'en tiendra aux activites decrites dans sa demande. 

Motif d'enregistrement 

La Fondatiori quebecoise du SIDA a ete enregistree comme organisme de 
bienfaisance parce qu'elle : 

I) 

2) 

remets des fonds a des donataires reconnues tels que definies dans 
la Loi de l 'impot sur le revenu; et 

sert a la promotion de la sante par le soulagement des effets de la 
maladie en offrant des programmes de traitement aux personnes 
vivant avec Jes effets de I' infection du VIH, ce qui profite a la 
collectivite. 
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ENREGISTREMENT 

• le Numero d'Entreprise attestant l'enregistrernent de l'organisrne it titre d'organisrne 
de bienfaisance est le 14060 7490 RR000l; 

• la date de l'enregistrement de l'organisrne est le 30 avril 2007; 
• l'organisrne est designe comme fondation publique; 
• l'exercice de l'organisrne se termine le 31 mars; 
• l'organisrne devra sournettre sa premiere declaration annuelle le ou avant le 

30 septembre 2008, pour I' exercice qui se terrnine le 31 mars 2008. 

Les paragraphes qui suivent et Jes documents annexes a la presente 
contiennent de nombreux renseignements relatifs au mode de fonctionnement que 
devra adopter l'organisme, notamment quanta la soumission de sa declaration 
annuelle, a !'emission de re~us, etc. Nous vous prions de lire attentivement cette 
documentation, et d'y avoir recours afin de resoudre toute question relative au 
statut ou aux activites de votre organisme de bienfaisance. 

Pour vous assurer de recevoir des renseignements en temps opportun, 
nous vous encourageons fortement a visiter notre site Web a l'adresse suivante: 
http://www.cra-arc.gc.ca/eservices/maillist/subscribecharities-f.html et a vous 
inscrire gratuitement a notre liste d'envois electroniques. Si vous etes inscrit a notre 
liste, nous vous enverrons automatiquement un courriel pour vous informer des 
renseignements les plus recents a l' egard des organism es de bienfaisance, 
notamment Jes mises a jour aux politiques, Jes nouveaux forrnulaires, Jes 
renseignements sur la Tournee d'inforrnation, les bulletins, etc. Votre inscription 
vous perm et de reperer et de choisir les sujets qui vous interessent et de visiter le site 
pour plus de renseignel'nents sur ces sujets particuliers. 

Le site Web vous donne acces a de nombreux sujets, y compris ceux 
mentionnes ci-dessus, et a des renseignements detailles sur les exigences concernant 
l' enregistrement continu des organism es de bienfaisance. 

Renseignements generaux 

Pour conserver son statut d'organisrne de bienfaisance enregistre, 
l'organisrne devra adopter uncertain mode de fonctionnernent et sournettre certains 
renseignernents. Yous trouverez, ci-joint, un document intitule: Les organisrnes de 
bienfaisance enregistres et la Loi de 1 'irnpot sur le revenu que nous vous recornrnandons 
de lire attentivernent, puisqu'il vous avisera des diverses exigences s'irnposant it 
l'organisrne. Nous vous invitons aussi it consulter le Groupe du service it la clientele de la 
Direction des organisrnes de bienfaisance sur toute question, par telephone au 
(613) 954-6215 ou au nurnero sans frais au 1-888-892-5667 ou par courrier en ecrivant it 
la Direction des organisrnes de bienfaisance, Agence du revenu du Canada, Ottawa, ON 
KIA OL5. Cependant, veuillez noter que toute question relative it la TPS devrait etre 
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adressee au bureau responsable de la TPS de votre region. Le numero de telephone de 
ces divers bureaux peut etre obtenu en appelant au 1-800-959-5525. 

Nom officiel de l'organisme de bienfaisance 

Votre organisme est enregistre sous le nom qui apparait sur vos documents 
constitutifs : F ondation quebecoise du SIDA. Ce nom. au complet, doit figurer sur tous 
les re~us officiels de dons que delivre votre organisme. 

Le Numero d'Entreprise de l'organisme 

Le 1 er avril 1997 est entre en vigueur le systeme du Numero d'Entreprise 
(NE), qui consiste en .une serie de neuf cbiffres, suivie d'un identificateur de compte 
compose de deux lettres et de quatre chiffres. La serie de neuf chiffres composant votre 
NE demeurera la m&ne pour tous Jes comptes que vous ouvrirez aupres de l' ARC : seuJs 
changeront Jes deux lettres et quatre cbiffres qui la suivent. Ainsi, votre statut 
d'organisme de bienfaisance enregistre est indique par le su:ffixe RROOOl. Veuillez noter 
que le NE de l'organisme doit etre imprime en entier, y compris l'identificateur de son 
compte d'organisme de bienfaisance, sur tous les reyus qu'il emettra. 

Designation de l'organisme 

L'organisme a ete designe comme fondation publique, puisqu'il repond 
aux criteres de la definition qu'en donne le paragraphe 149.1(1) de la Loi. Cette 
designation determine le mode d'operation que devra adopter l'organisme. La 
documentation ci-jointe explique le mode d'operation de cette designation. Si vous 
croyez cette designation inexacte, veuillez nous en informer dans les soixante jours de la 
mise a la poste de cette lettre en nous exposant les motifs de votre desaccord. 

Vous pourriez un jour, suite a certains des changements decrits au 
paragraphe suivant, devoir modifier la designation de votre organisme. II se pourrait 
aussi que vous souhaitiez voir la designation de l'organisme modifiee, et ce pour diverses 
raii.ons. Il vous faudrait alors, clans Jes deux cas, presenter une demande a cet effet en 
remplissant le formuJaire T2095. 

Changeinents aux sources de financement, aux objectifs ou des administrateurs 

Le statut d' organisme de bienfaisance emegistre vous a ete accorde sur la 
foi des renseignements verses au dossier a l'appui de votre demande. De ce fait, si 
l'organisme souhaite un jour mener des activites ou poursuivre des fins qui diff'erent de 
celles decrites dans sa demande, ii devra d'abord en soumettre une description detaillee a 
la Direction des organismes de bienfaisance. Veuillez a ce titre noter que l'organisme ne 
peut commencer a poursuivre de nouvelles activites sans avoir au prealable obtenu 
l'assentiment de la Direction des organismes de bienfaisance. 
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Veuillez de plus noter que l'organisme est tenu de nous informer sans delai 

de tout changement a ses sources de financement, a ses objectifs, ainsi qu'a sa nature et a 
son fonctionnement, de maniere a nous permettre d'en determiner !'incidence sur son 
statut aupres de I' ARC. Vous devez egalement nous informer de tout changement de 
liens de parente (liens par le sang, le mariage ou !'adoption) entre les administrateurs et 
!es cadres de l'organisme. 

Delivranee de reeus qui eonfinnent les dons effectues en faveur de l'organisme de 
bienfaisaoee 

Afin que les donateurs puissent profiter des incitatifs fiscaux lies aux dons 
effectues en faveur d'un organisme de bienfaisance, ils doivent rece.voir un reyu officiel 
delivre par un organisme de bienfaisance enregistre. Les re~us officiels sont ceux qui 
sont delivres par un organisme de bienfaisance enregistre et qui repondent aux exigences 
prevues a l'article 3501 duReglement de l'impot sur le revenu. 

Des refus ofliciels ne peuvent etre delivres que pour eonfirmer des 
dons effectues en faveur de l'organisme de bienfaisance. On definit un don comme un 
transfer! volontaire d'un bien (incluant !'argent) par un donataire qui al'« intention de 
faire un don ». L' « intention de faire un don>> sera reputee exister lorsque le donateur ne 
r~oit pas une contrepartie d 'une valeur superieure a 80 % de la juste valeur marchande 
du bien transfere. Un re~u ne peut etre delivre qu'a l'egard du<< montant admissible» 
qui est le montant superieur a la valeur de tout bien que r~it le donateur en contrepartie. 

L'obtention de services{par exemple, du temps, des competences ou des 
efforts) n'est pas admissible a titre de don puisque des services ne sont pas des biens. 
T outefois, un organisme de bienfaisance peut payer !es couts des services rendus et, par 
la suite, accepter un remboursement partiel ou integral du paiement a titre de don, pourvo 
qu'il soit rembourse volontairement. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur ce que constitue un don 
selon Jes lois regissant Jes organismes de bienfaisance et sur la delivrance de r~us, 
veuillez consulter notre site Web a l'adresse suivante : www.cra-arc.gc.ca/bienfaisance/ 
ou composer notre numero sans frais 1-888-892-5667. 

Livres et registres 

Un organisme de bienfaisance enregistre doit tenir des livres et des 
registres adequats afin que nous puissions determiner qu'il se conforme aux exigences 
d'enregistrement en tant qu'organisme de bienfaisance. Pour de plus amples details, 
veuillez consulter la circulaire d'information 78-10R4, intitulee Conservation et 
destruction des livres et des registres et consulter notre site web a http://www.cra­
arc.gc.ca/tax/business/topics/ecomm/books--f.html pour des renseignements sur la tenue 
des !ivres et registres electroniques. 
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Soumission de la declaration annuelle de I'organisme 

Tout organisme de bienfaisance enregistre est tenu de presenter, chaque 
annee, une declaration clans Jes six mois suivant la fin de son exercice. Pour !es 
exercices financiers se terminant en 2003 et apres 2003, une declaration de 
renseignements contient Jes documents suivants : 

• le formulaire T301 OA, Declaration de renseignements des organismes de 
bienfaisance enregistres, ainsi que la feuille de Renseignements de base sur 
l'organisme de bienfaisance enregistre; 

• la Jiste des administrateurs/fiduciaires et autres representants ainsi que tous les 
renseignements requis; 

• la liste des donataires reconnus, ainsi que tous !es renseignements requis (le cas 
echeant); et 

• une copie des etats financiers de l'organisme de bienfaisance enregistre. 

Veuillez noter que les renseignements que vous aurez ii. soumettre clans la 
declaration risquent de differer sensiblement de ceux que vous consignez habituellement 
clans vos livres et registres. Voici par exemple certains des renseignements que vous 
aurez ii. soumettre dans votre declaration : 

• le total des dons re,;:us, notamment Jes dons pour Jesquels l'organisme a ernis des 
r~us officiels aux fins de I'impot et ceux provenant d'autres organismes de 
bienfaisance; 

• le detail des depenses, incluant Jes sommes consacrees aux activites de 
financement et autres depenses administratives, aux activites politiques, ainsi que 
celles consacrees directement aux activites de bienfaisance; et 

• la repartition des salaires verses aux dirigeants, aux employes exer,;:ant des 
activites de bienfaisance et aux employes exer9ant d'autres activites. 

Bien que I' ARC fasse parvenir chaque annee un exemplaire de la 
declaration de renseignements ii. tous les organismes de bienfaisance enregistres, nous 
tenons ii. vous rappeler que la responsabilite incombe ii. chaque organisme de se 
conformer a !'obligation de produire sa declaration, sans preavis de la part de I' ARC. Il 
est al ors essentiel que I' adresse courante soit fournie a la Direction des organismes de 
bienfaisance. Le defaut de produire une declaration de renseignements dans le delai 
prescrit de six mois suivant la fin de chaque exercice peut entrainer la. revocation de 
l'enregistrement de l'organisme (voir ci-dessous). 

Don effectue par l'organisme de bienfaisance (au cours de sa duree de vie utile et au 
moment de sa dissolution ou de sa liquidation) 

Un organisme de bienfaisance enregistre ne peut faire un don qu' a un 
donataire reconnu tel que decrit au paragraphe 149.1(1) de la Loi (voir !'annexe 
ci-jointe). Si votre organisme de bienfaisance fonctionne en Ontario, vous etes egalement 
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assujetti aux lois de cette province. L'Ontario exige que !'on ne puisse faire des dons 
qu'a des amvres de bienfaisance qui sont des organismes de bienfaisance enregistres en 
vertu de la Loi. Dans tow; Jes cas, aussitot que le ministre du Revenu national a envoye un 
avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'organisme a titre d'organisme de 
bienfaisance en vertu de la Lai, I' organisme ne peut, par la suite, se dessaisir de ses biens 
qu'en faveur des donataires admissibles indiques au paragraphe 188(1.3} de la Loi (voir 
l'annexe ci-jointe). Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec la Section d'aide a la clientele au numero 613-954-6215 ou, sans frais, au 1-888-
892-5667. 

Utilisation des ressourees et poursuite des activites 

Conformement a la Loi, un organisme de bienfaisance enregistre ne peut 
utiliser ses ressources (fonds, personnel ou bien) que de deux manieres, que ce soit au 
Canada OU a I' etranger : 

1. Pour des activites de bienfaisance entreprises par I' organisme de bienfaisance lui­
meme - ses propres activites de bienfaisance. II s'agit d'activites de bienfaisance 
menees sous la direction et le controle de l' organisme de bienfaisance par ses 
employes ou ses benevoles, ou encore parses intermediaires (agents, 
entrepreneurs ou partenaires}. L'organisme de-bienfaisance doit, en tout temps, 
etre en mesure de demontrer qu'il dirige et controle toutes les ressources utilisees 
et qu'il en est pleinement responsable. 

2. Pour des dons a des« donataires reconnus », tels que definis dans la Loi. La 
plupart des « donataires reconnus » sont des organismes de bienfaisance 
canadiens enregistres. Les particuliers et la plupart des organismes a l'exterieur du 
Canada, notamment !es organismes de bienfaisance etrangers et les organismes 
d'aide internationaux, ne sont pas des« donataires reconnus >>. Yous trouverez 
une liste complete des ces organismes a l'annexe ci-jointe. Les organismes de 
bienfaisance enregistres qui sont designes en tant qu' organismes de bienfaisance 
ne peuvent pas donner plus de 50 % de leur revenu annuel aux donataires 
reconnus, tandis que !es fondations publiques peuvent leur donner plus de 50 % 
de Ieur revenu annuel. Veuillez vous referer a la page 2 de la presente pour 
connaitre la designation de votre organisme de bienfaisance, et au guide ci-joint 
intitule Les organismes de bienfaisance enregistres et la Loi de l 'impot sur le 
revenu pour obtenir des renseignements additionnels. 

Cela veut dire qu'un organisme de bienfaisance enregistre ne peut : 

a. utiliser ses ressources qu' a ses propres activites de bienfaisance, pourvu que ces 
activites soient menees parses employes ou ses benevoles; 

b. transferer ses ressources qu'a un particulier ou a un organisme qui est son 
intermediaire selon une entente structuree. Cette entente doit clairement 
demontrer que l'organisme de bienfaisance enregistre dirige et controle 
l'utilisation de ses ressources. Veuillez consulter notre guide intitule Les 
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organismes de bienfaisance enregistres : Activites a l 'exterieur du Canada pour 
obtenir de plus amples renseignements ou des details concernant le type d' entente 
necessaire. 

c. transferer ses ressources qu'a un organisme qui est un « donataire reconnu ». Un 
organisme de bienfaisance enregistre doit s'assurer que tout organisme a qui il 
fait des dons est un « donataire reconnu ». En Ontario, Jes organismes de 
bienfaisance enregistres ne peuvent faire des dons qu' aux « donataires reconnus » 
qui sont aussi des organismes.de bienfaisance en vertu de la Loi. En cas de doute, 
!es representants de I' ARC se feront un plaisir de vous aider. 

Remuneration des administniteurs 

La Loi de l'imp6t sur le revenu, dans la definition qu'elle donne d'un 
organi.sme de bienfaisance en son article 149 .1 (1 ), stipule qu'aucune partie du revenu d'un 
tel organisme ne doit etre payable a ses proprietaires, rnernbres, actionnaires, fiduciaires 
ou auteurs ou autrernent servir au profit personnel de l'un de ces derniers. Cela signifie 
que Jes adrninistrateurs d'un organisrne de bienfaisance ne doivent recevoir aucune 
remuneration du simple fait de leur nomination en tant qu'administrateurs au sein de cet 
organisme. Cependant, la legislation fiscale autorise un organisme de bienfaisance a 
rembourser a ses adrninistrateurs toutes depenses qu'ils auraient pu encourir dans 
l'exercice des fonctions qui leur ont ete devolues. L'organisme peut aussi verser une 
sornme raisonnable a ses admini<:trateurs en consideration du temps qu'ils consacrent aux 
affuires de I'organisme, que ce soit en tant qu'admiai ,;trateurs ou en toute autre capacite. 
II est aussi acceptable qu'une petite sornrne soit versee aux admiaistrateurs de l'organisme 
en consideration de Jeur presence aux reunions du conseil d'adrninistration. 

Enregistrement aupres d'autres autorites et formalites additionnelles 

L' organisme est rnaintenant enregistre aux fins de l'impot federal. 
Cependant, diverses exigences supplementaires pourraient s'imposer a Jui en vertu des 
iois provinciales et des reglements municipaux de l'endroit ou ii exerce ses activites. II 
est possible que, d'apres ces reglementations, vous soyez tenus de soumettre 
annuellement des rapports ou des declarations ou d'obtenir des permisrelatifs a diverses 
activites de votre organisrne comrne, par exemple, Jes campagnes de souscription. Si 

· vous n'etes pas au courant de ces exigences, vous devriez communiquer avec !es autorites 
provinciales et/ou municipales de votre region afin de vous renseigner a ce sujet. En 
outre, si l'organisme desire emettre des reyus a des donateurs residant au Quebec pour Jes 
fins de l'impot provincial, veuillez noter que l'organisme doit etre formellement accredite 
aupres de Revenu Quebec. 
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Pour de plus amples renseignements a ce sujet veuillez communiquer 

avec les autorites quebecoises en vous adressant au : 

Autres exigences 

Revenu Quebec 
Direction principale des services a la clientele des entreprises • 
3800, rue de Marly 
Quebec QC GIX 4AS 
Tel. (418) 659-4692 
Sans frais 1-800-567-4692 

Si l'organisme de bienfaisance enregistre est une societe, il n'est pas tenu 
de produire la Declaration de revenus T2 des societes pendant la periode ou ii est 
enregistre a titre d'organisme de bienfaisance. Dans le cas ou l'organisme perd son statut 
d' organisme de bienfaisance enregistre, ii doit produire a nouveau la declaration T2. 
Pour obtenir des renseignements concem~t les exigences de la Declaration de revenus 
T2 des societes a I' egard des organismes de bienfaisance, veuillez comm uniquer avec !es· 
Renseignements aux entreprises, au 1-800-959-5525. 

Verification des organismes de bienfaisance 

L' ARC vise, par le biais de programmes continus de verification et 
d'examen, a s'assurer que sont respectees les exigences necessaires au maintien de votre 
statut d'organisme de bienfaisance enregistre. De surcroit, I' ARC mene chaque annee des 
verifications sur uncertain nombre d'organismes, choisis a la fois au hasard et sur la base 
des informations figurant a leur declaration annuelle de renseignements. S'il s'averait que 
l'organisme agit en contravention avec la Loi, son statut d'organisme de bienfaisance 
pourrait etre revoque. 

Revocation de l'enregistrement de l'organisme 

Advenant la revocation de l'organisme, qu'elle soit volontaire ou par 
!'operation de la Loi, celui-ci ne serait plus exonere d'impot, perdrait le droit d'emettre 
des reyus officiels aux fins de l'impot et serait assujetti a un impot correspondant a la 
valeur des actifs dont ii n'aurait pas dispose de la maniere prescrite. Priere de vous 
referer au document intitule Les organismes de bierifaisance enregistres et la Loi de 
l 'imp6t sur le revenu a la section Revocation de l 'enregistrement d 'un organisme de 
bienfaisance. 
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Veuillez conserver cette lettre dans vos dossiers, puisqu'elle pourrait eventuellement 
repondre a certaines questions relatives a votre stand d'organisme de bienfaisance. 

Veuillez agreer, Madame, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

pieces jointes 
GG/nl 

\. 

Guy9'agn 
Agent principal des ·organisnies de 
bienfaisance 
pour_ Terry de March, 
Directeur general par interimaire de la 
Direction des organismes 
de bienfaisance 




